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PROGRAMME DE MAINTIEN DE LA COMPÉTENCE

Introduction

En vertu de la Loi sur les infirmières et infirmiers, l’Association des infirmières et infirmiers du Nouveau-Brunswick 
(l’AIINB) a le mandat de réglementer l’exercice de la profession infirmière au Nouveau-Brunswick. Elle est donc 
chargée de promouvoir la prestation par les infirmières immatriculées de soins compétents, sécuritaires et 
conformes à l’éthique tout au long de leur carrière. Les Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées de 
l’AIINB et le Code de déontologie des infirmières et infirmiers tiennent chaque infirmière responsable du maintien 
et de l’acquisition continue de compétences.

Le public et les gouvernements s’attendent de plus en plus à ce que les professionnels de la santé soient 
tenus de démontrer qu’ils maintiennent leur compétence. Une responsabilité importante des organismes de 
réglementation est d’assurer la compétence au moment de la première immatriculation et lors des renouvellements 
de l’immatriculation. À cette fin, l’AIINB a élaboré un programme obligatoire de maintien de la compétence. Ce 
programme constitue un cadre qui permet à toutes les infirmières du Nouveau-Brunswick de démontrer sur une 
base annuelle comment elles maintiennent leur compétence et améliorent leur pratique.

En 2004, le Conseil d’administration a approuvé l’adoption d’un programme obligatoire de maintien de la 
compétence. Pendant l’élaboration de ce programme, les infirmières ont été consultées et informées par divers 
moyens, dont des forums de pratique professionnelle, un sondage auprès des membres et une série d’articles 
publiés dans Info Nursing et affichés sur le site Web de l’AIINB. L’information tirée des programmes de maintien 
de la compétence adoptés par les autres organismes d’infirmières a contribué à la création du programme de 
l’AIINB. À l’assemblée annuelle de 2005, les membres de l’AIINB ont appuyé à l’unanimité la mise en œuvre d’un 
programme obligatoire de maintien de la compétence à compter de 2008.

Le Programme de maintien de la compétence de l’AIINB est fondé sur les principes suivants :

le maintien de la compétence est un élément essentiel de l’exercice de la profession, et l’amélioration 
continue des connaissances, des compétences et du jugement constitue le meilleur moyen de servir l’intérêt 
du public;

l’exercice réfléchi, c’est-à-dire le processus qui consiste à évaluer de façon constante sa façon d’exercer 
la profession afin de cerner ses besoins en matière d’apprentissage et des occasions d’amélioration et de 
croissance personnelles, est essentiel au maintien de la compétence.

Les Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées de l’AIINB fournissent un cadre pour le Programme de 
maintien de la compétence en favorisant la réflexion sur les valeurs et les priorités de la profession et l’amélioration 
continue de l’exercice de la profession.

Survol du processus du PMC 

Les infirmières immatriculées exercent leur profession dans divers milieux dans des rôles cliniques, administratifs, 
de formation et de recherche. Comme le contexte de l’exercice change constamment en réponse aux progrès 
scientifiques, aux nouvelles technologies et à la fluctuation des ressources, il est essentiel que les infirmières 
immatriculées continuent d’acquérir des connaissances et des compétences tout au long de leur carrière.

Le Programme de maintien de la compétence amène les infirmières immatriculées à réfléchir sur leur façon 
d’exercer la profession par l’autoévaluation, à mettre en œuvre un plan d’apprentissage et à évaluer les effets des 
activités d’apprentissage. Selon cette approche, chaque infirmière immatriculée réfléchit de manière structurée sur 
sa façon d’exercer la profession au moins une fois par année. 

•

•
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La réflexion sur l’exercice de leur profession n’est pas un nouveau processus pour les infirmières. Celles-ci ont 
toujours analysé leurs expériences et tiré profit de ces expériences. Cette réflexion aide les infirmières à planifier 
un apprentissage professionnel qui est pertinent pour leur pratique infirmière. Un programme de maintien de la 
compétence officialise ce que font déjà les infirmières et leur fournit un cadre pour réfléchir sur leur expérience 
professionnelle, demander des conseils et évaluer leurs besoins d’apprentissage. Il répond aux lacunes au niveau 
des connaissances par la consultation des collègues et des pairs, l’analyse de la documentation et la formation. 

Un élément du maintien de la compétence qui est en place depuis 1984 est l’obligation d’avoir exercé un nombre 
minimum d’heures au cours d’une période précise. Actuellement, une infirmière doit compter 1 125 heures de 
pratique dans les cinq années précédentes pour pouvoir être immatriculée. Au moment du renouvellement de leur 
immatriculation, les infirmières documentent leurs heures de pratique pour l’année précédente sur le formulaire de 
renouvellement.

Renouvellement de l’immatriculation 

Les infirmières doivent satisfaire aux exigences du PMC afin de pouvoir renouveler leur immatriculation. Le 
renouvellement de l’immatriculation a lieu au plus tard le 31 décembre chaque année. À compter de l’année de 
renouvellement de l’immatriculation de 2008, les infirmières immatriculées (I.I.) répondront à des questions sur 
leur formulaire de renouvellement pour indiquer si elles ont satisfait ou non aux exigences du PMC. Une période de 
trois mois sera accordée à une infirmière qui indique sur la formule de renouvellement qu’elle n’a pas satisfait aux 
exigences du PMC. Si elle n’a pas satisfait à ces exigences à la fin de la période de trois mois, le statut de membre 
non actif lui sera accordé jusqu’à ce que les exigences soient respectées.

Les infirmières qui déménagent au Nouveau-Brunswick d’une autre province ou d’un autre pays, les infirmières qui 
retournent à la pratique après une absence autorisée et les nouvelles diplômées devront satisfaire aux exigences 
du PMC l’année suivant leur entrée ou leur réinsertion au sein de la pratique au moment du renouvellement de 
leur immatriculation. Le PMC s’applique à toutes les infirmières dans tous les domaines d’exercice : clinique, 
administration, formation et recherche.

Trois étapes à suivre pour répondre aux exigences du PMC

La mise en œuvre d’un programme obligatoire de maintien de la compétence en trois étapes augmentera le 
nombre d’heures de pratique exigées.

Les trois étapes du PMC sont les suivantes :

1.	 autoévaluation de la pratique infirmière pour déterminer les besoins d’apprentissage;

2.	 élaboration et mise en œuvre d’un plan d’apprentissage pour répondre aux besoins d’apprentissage 
	 définis; et

3.	 évaluation des effets des activités d’apprentissage.

Surveillance de la conformité

La conformité au PMC sera surveillée à l’aide d’un processus de vérification. Chaque année, un certain nombre 
d’infirmières choisies au hasard devront répondre à une série de questions sur un formulaire de vérification préparé 
pour illustrer les activités d’apprentissage qu’elles auront menées à bien au cours de la dernière année, et la 
pertinence de ces activités relativement à leur autoévaluation. Les réponses qu’elles fourniront indiqueront aussi 
comment les activités d’apprentissage auront éclairé et influencé l’exercice de leur profession. Toute information 
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fournie à l’AIINB est confidentielle et servira uniquement à déterminer si les exigences du Programme de maintien 
de la compétence sont respectées ou si des mesures correctives sont nécessaires pour aider les infirmières à 
répondre aux exigences.

Le respect des exigences du PMC est un processus continu, car les objectifs d’apprentissage établis pendant 
une année peuvent être reportés à l’année suivante. Même si les infirmières doivent démontrer tous les ans 
comment elles satisfont aux exigences du PMC, il est reconnu qu’il s’agit d’un processus dynamique s’inspirant 
des plans d’apprentissage précédents. Pour cette raison, il est recommandé que les infirmières conservent leur 
documentation relative au PMC pendant une période de cinq ans.

Glossaire

Aptitude à exercer la profession : signifie toutes les qualités et aptitudes d’un membre relativement à sa 
capacité d’exercer à titre d’infirmière.

Attribue et délègue : On doit faire une distinction entre les termes attribution et délégation. Le terme attribution 
s’applique lorsque les soins requis relèvent du champ d’exercice du fournisseur de soins à qui l’on attribue les 
tâches ou fonctions. Le terme délégation s’impose lorsque la fonction demandée ne relève pas du champ d’exercice 
du fournisseur de soins.

Client : désigne un particulier, une famille, un groupe, une population ou une communauté qui reçoit des soins 
ou des services infirmiers. Le présent document utilise ce mot parce qu’il a un sens élargi en désignant toute la 
gamme de personnes et de groupes avec lesquels les infirmières peuvent interagir. Certains milieux se servent des 
termes patient ou résident. En formation, le client peut également être une étudiante; en administration, le client 
peut également être un employé; et en recherche, le client est souvent un sujet ou participant.

Compétence : aptitude d’une infirmière immatriculée à intégrer et utiliser les connaissances, les qualifications, le 
jugement et les attributs personnels qu’il faut posséder pour exercer une fonction précise et dans un certain milieu 
d’une manière sûre et conforme à la déontologie.  Les attributs personnels comprennent, sans y être limités, les 
attitudes, valeurs et convictions d’un individu.

Compétences : connaissances, qualifications, jugement et attributs personnels spécifiques qu’une infirmière 
immatriculée doit posséder pour exercer une fonction précise dans un certain milieu d’une manière sûre et 
conforme à la déontologie.

Conduite indigne d’un professionnel : désigne tout écart aux normes professionnelles ou aux règles de pratique 
établies ou reconnues dans l’exercice de la profession et comprend l’abus sexuel des patients.

Défenseur : désigne une personne qui plaide la cause ou se fait le porte-parole d’une autre personne avec son 
consentement (p. ex., la défenseur de clients est une infirmière qui s’occupe activement de dispenser des soins 
aux clients et à les renseigner sur leurs droits; qui veille à ce qu’ils soient suffisamment renseignés pour prendre 
des décisions en connaissance de cause; et qui les soutient dans leurs décisions et protège leurs intérêts). Une 
décision en connaissance de cause est une décision qu’un client prend volontairement après s’être renseigné sur 
les mesures à prendre, les autres options et leurs conséquences possibles. Pour qu’un client puisse prendre une 
décision en connaissance de cause, il doit être compétent et avoir les moyens d’en arriver à une telle décision sur 
un point.

Des limites appropriées : L’infirmière doit établir, maintenir et mettre fin à la relation entre l’infirmière et le 
client au moment opportun.

PROGRAMME DE MAINTIEN DE LA COMPÉTENCE



État du client : désigne un exposé sommaire et concis d’un jugement clinique établi par une infirmière et fondé 
sur une évaluation holistique ainsi que la perspective du client quant à sa santé ou ses réactions à la maladie. 
D’autres termes sont également utilisés pour signifier l’état du client, tel que diagnostic infirmier, phénomène 
infirmier, jugement clinique, signes et symptômes, problèmes du client, modèle de santé et objectifs.

Exigences : Comprend une combinaison d’heures de pratique, ainsi que l’évaluation des besoins d’apprentissage 
et l’évaluation des résultats d’apprentissage.

Incapacité : désigne l’état ou le trouble physique ou mental dont souffre un membre et de nature et d’importance 
telles qu’il est désirable, dans l’intérêt du public ou du membre, qu’il ne soit plus autorisé à exercer la profession 

infirmière ou que l’exercice de sa profession soit restreint.

Incompétence : désigne les actions ou omissions de la part d’un membre dans l’exercice de ses fonctions 
professionnelles, y compris le soin d’un patient, qui démontrent un manque de connaissances, d’aptitude ou de 
jugement ou une insouciance à l’égard du bien-être du patient ou des patients d’une nature et d’une importance 
telles qu’il est rendu inapte à continuer d’exercer la profession infirmière ou dangereux aux fins de cet exercice 
sans des conditions, des limitations ou des restrictions.

La relation entre l’infirmière et le client : est une relation d’aide de nature thérapeutique, qui est établie pour 
répondre aux besoins des clients et qui est fondée sur la confiance et le respect.

Maintien de la compétence : maintien de l’aptitude d’une infirmière immatriculée à intégrer et utiliser les 
connaissances, les qualifications, le jugement et les attributs personnels qu’il faut posséder pour exercer une 
fonction précise dans un certain milieu d’une manière sûre et conforme à la déontologie. Cela exige un 
processus continu qui associe le code de déontologie, les normes de pratique et l’apprentissage toute la vie 
durant. L’infirmière réfléchit régulièrement à la façon dont elle pratique son métier et elle prend des mesures pour 
s’améliorer sans cesse.

Membre de l’équipe soignante : comprend les clients, les familles, les fournisseurs de soins de santé d’autres 
disciplines, les fournisseurs de soins infirmiers, les étudiantes infirmières, les bénévoles et toute autre personne qui 
peut contribuer à la planification ou à la prestation de soins

Raisonnable : comparativement à d’autres infirmières immatriculées ayant une formation et une expérience 
semblables et dans des circonstances semblables.

Réflexion critique : Le présent énoncé descriptif désigne le processus de résolution de problème, soit la collecte 
de données, l’analyse, la synthèse, l’intégration et l’évaluation. En pratique infirmière, le processus est souvent 
désigné sous l’expression processus infirmier.

Sciences infirmières : désigne les connaissances (p. ex. les concepts, les principes et les théories) infirmières qui 

proviennent d’une observation, d’une étude et d’une recherche méthodique.

Services infirmiers professionnels : désigne la pratique infirmière et reconnaît les quatre grands secteurs de 
pratique (soins directs aux clients, administration, formation et recherche) identifiés dans l’exercice de la 
profession infirmière, ainsi que la diversité des milieux dans lesquels les membres exercent la profession infirmière. 
La pratique d’une infirmière peut porter surtout sur un ou plusieurs de ces secteurs selon le milieu de pratique. Le 
rôle de prestation de soins directs aux clients est fondamental en soins infirmiers. Tous les autres rôles de la 
profession existent pour maintenir et appuyer la pratique clinique.
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Un problème d’exercice de la profession : se distingue des problèmes personnels ou des problèmes d’emploi 
dans le milieu du travail. Un problème d’exercice de la profession est une situation dans le milieu de travail qui : a 
mis ou pourrait mettre le client en situation de risque; nuit à la capacité de l’infirmière d’exercer selon les Normes 
d’exercice pour les infirmières immatriculées, le Code de déontologie des infirmières autorisées, les politiques 
et procédures du milieu de travail ou les normes et lignes directrices pertinentes; et ne peut être réglé par une 
infirmière particulière.
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GUIDE EN TROIS ÉTAPES POUR SATISFAIRE AUX  
EXIGENCES DU MAINTIEN DE LA COMPÉTENCE

Les trois étapes pour satisfaire aux exigences du Programme de 
maintien de la compétence sont les suivantes :

1. Autoévaluation : Évaluation de votre pratique en fonction des Normes d’exercice pour les infirmières 
		        immatriculées de l’AIINB.

2. Plan d’apprentissage : Élaboration et mise en œuvre de votre plan d’apprentissage.

3. Évaluation :	 Évaluation des effets de vos activités d’apprentissage sur votre pratique infirmière.



Programme de maintien de la compétence de l’AIINB | Guide en trois étapes | Janvier 2007�

GUIDE EN TROIS ÉTAPES POUR SATISFAIRE AUX  
EXIGENCES DU MAINTIEN DE LA COMPÉTENCE

Étape 1 – Autoévaluation

Évaluation de votre pratique en fonction des Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées de 
l’AIINB

L’autoévaluation est un processus systématique qui consiste à examiner votre façon d’exercer la profession à l’aide 
des Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées de l’AIINB comme cadre. C’est une approche qui vous 
permet de réfléchir de manière structurée sur votre façon d’exercer la profession et de déterminer vos besoins 
d’apprentissage au moins une fois par année.

Les Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées sont des énoncés qui décrivent le niveau de rendement 
exigé de toutes les infirmières immatriculées dans leur pratique, quel que soit leur rôle ou leur milieu d’exercice. 
Chaque norme d’exercice est accompagnée d’une liste d’énoncés descriptifs correspondants qui montrent comment 
la norme peut être appliquée. On s’attend à ce que toutes les infirmières immatriculées puissent expliquer 
comment les énoncés descriptifs s’appliquent à leur pratique. Tous les énoncés descriptifs des normes d’exercice 
ne s’appliqueront pas à toutes les infirmières en tout temps et dans toutes les circonstances. Vous pourriez avoir à 
déterminer d’autres énoncés descriptifs pour décrire spécifiquement votre façon d’exercer.

Vous devez documenter votre autoévaluation au moins une fois par année dans la période précédant le 
renouvellement de l’immatriculation. Cette autoévaluation se veut un processus continu pendant toute l’année. 
Vous devrez peut-être revoir votre autoévaluation s’il y a un changement dans votre milieu de pratique ou dans 
vos responsabilités infirmières.

La Feuille de travail – Autoévaluation est un outil pour vous aider à documenter votre autoévaluation. En voici un 
échantillon.
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice 
s’applique-t-il à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

5.1 Je suis renseignée sur les lois en vigueur et sur les politiques et 
normes applicables à la profession et au milieu de pratique et 
j’exerce ma profession en les respectant. 

1      2      3      4      s.o. 

5.2 Je suis responsable de mes propres actions et décisions en tout 
temps. 1      2      3      4      s.o. 

5.3 J’interviens et je signale les problèmes d’exercice de la profession.  1      2      3      4      s.o. 

5.4 Je fais preuve d’un jugement raisonnable dans l’exercice de la 
profession.  1      2      3      4      s.o. 

5.5 Je cherche à créer un milieu d’exercice qui appuie la responsabilité 
professionnelle et les comptes à rendre.  1      2      3      4      s.o. 

5.6 Je partage mes connaissances et mes compétences avec d’autres 
personnes afin de répondre aux besoins des clients.  1      2      3      4      s.o. 

5.7 Je fournis un encadrement / mentorat et je guide le 
perfectionnement professionnel d’étudiantes infirmières.  1      2      3      4      s.o. 

5.8 Je maintiens une immatriculation en règle permettant d’exercer la 
profession. 1      2      3      4      s.o. 

5.9 J’ai d’abord pour responsabilité de maintenir mon aptitude à 
exercer la profession.  1      2      3      4      s.o. 

Normes d’exercices pour les infirmières immatriculées

5)  Responsabilité professionnelle et comptes à rendre

 FEUILLE DE TRAVAIL – AUTOÉVALUATION		           ÉCHANTILLON

L’infirmière a des comptes à rendre au client, à l’employeur et à la profession et elle a la 
responsabilité de faire en sorte que sa pratique et sa conduite soient conformes aux prescriptions 
de la loi et respectent les politiques et normes applicables à la profession et au milieu d’exercice.
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Étape 1 – Autoévaluation (suite)

Évaluation de votre pratique en fonction des Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées de 
l’AIINB 
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Étape 1 – Autoévaluation (suite)

Comment remplir la Feuille de travail – Autoévaluation

1.	 Passez en revue les cinq normes d’exercice de l’AIINB et les énoncés 
descriptifs correspondants exposés dans la Feuille de travail – 
Autoévaluation. Pensez au lien qui existe entre chaque énoncé descriptif 
et votre rôle précis et votre milieu d’exercice. De l’espace est prévu 
pour prendre des notes au fur et à mesure de votre réflexion sur chaque 
norme.

2.	 Évaluez votre pratique en regard de chaque énoncé descriptif des normes 
d’exercice.

	 Évaluez votre pratique sur une échelle de 1 à 4 en encerclant le numéro 
approprié.  

	 Y a-t-il un aspect en particulier de cet énoncé descriptif sur lequel vous 
voulez vous concentrer? Si c’est le cas, cochez la case dans la dernière 
colonne, puis continuez. 

3.	 Une fois que vous aurez indiqué sur la Feuille de travail – Autoévaluation 
les énoncés descriptifs auxquels vous ne répondez peut-être pas 
constamment, choisissez au moins un énoncé descriptif prioritaire sur 
lequel vous vous concentrerez. 

	 Consignez les énoncés descriptifs choisis dans la première colonne 
de la Feuille de travail – Plan d’apprentissage. Voir l’étape 2 : Plan 
d’apprentissage.

Posez-vous la question 
suivante : « De quelle façon 
chaque énoncé descriptif des 
normes d’exercice s’applique-
t-il à ma pratique? »

 
 

Posez-vous la question 
suivante : « Est-ce que 
je satisfais constamment 
aux attentes de l’énoncé 
descriptif? »

 

Posez-vous la question 
suivante : « Sur quel 
énoncé descriptif vais-je me 
concentrer? » 
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GUIDE EN TROIS ÉTAPES POUR SATISFAIRE AUX  
EXIGENCES DU MAINTIEN DE LA COMPÉTENCE

Étape 2 – Plan d’apprentissage

Élaboration et mise en œuvre de votre plan d’apprentissage

Le moment est venu d’élaborer votre plan d’apprentissage en vous appuyant sur votre autoévaluation et l’énoncé 
descriptif ou les énoncés descriptifs sur lesquels vous avez décidé de vous concentrer à l’étape 1.

Le plan d’apprentissage vous permet d’énumérer les énoncés descriptifs prioritaires des normes d’exercice que 
vous avez déterminés à l’étape 1, de fixer les objectifs d’apprentissage, de planifier les activités d’apprentissage, 
de consigner les dates cibles et les dates d’achèvement et d’évaluer les effets des activités d’apprentissage.

Le plan d’apprentissage doit être flexible et nécessite une révision constante au cours de l’année. Au cours de la 
mise en œuvre de votre plan d’apprentissage, il se peut que vous vouliez modifier les objectifs d’apprentissage, 
ajouter des activités d’apprentissage ou rajuster les dates cibles à mesure que des changements ou des 
événements surviennent dans votre milieu d’exercice ou dans vos responsabilités infirmières.

La Feuille de travail – Plan d’apprentissage est un outil pour documenter votre plan d’apprentissage. En voici un 
échantillon.

Directives : Créez un plan d’apprentissage pour les énoncés descriptifs des normes de votre Feuille de travail 
– Autoévaluation sur lesquels vous avez choisi de vous concentrer cette année. Indiquez dans la première colonne ci-
dessous sur quel énoncé descriptif vous allez travailler. Fixez un objectif d’apprentissage correspondant à l’énoncé descriptif 
et énumérez les activités d’apprentissage que vous comptez réaliser. Consignez la date cible (C) pour chaque activité 
d’apprentissage, ainsi que la date d’achèvement de l’activité (A). Évaluez votre plan d’apprentissage avant de commencer à 
évaluer votre pratique pour l’année d’exercice suivante.

Numéro de 
l’énoncé 
descriptif 
des normes 
d’exercice de 
l’étape 1

Objectif d’apprentissage Activité d’apprentissage Dates

Que vais-je apprendre? Comment vais-je apprendre? Date cible (C) 
Date d’achèvement (A)

 FEUILLE DE TRAVAIL – PLAN D’APPRENTISSAGE	         ÉCHANTILLON

													           
Nom								        Année d’exercice

													           
Rôle (poste) 							       Milieu d’exercice
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GUIDE EN TROIS ÉTAPES POUR SATISFAIRE AUX  
EXIGENCES DU MAINTIEN DE LA COMPÉTENCE

Étape 2 – Plan d’apprentissage (suite)

Remplir la Feuille de travail – Plan d’apprentissage

1.	 Dressez un plan d’apprentissage pour les énoncés descriptifs des 
normes d’exercice que vous avez jugé prioritaires à l’étape 1 à l’aide 
de la Feuille de travail – Plan d’apprentissage. Consignez les énoncés 
descriptifs que vous avez sélectionnés dans la colonne Numéro de 
l’énoncé descriptif à gauche.

2.	 En utilisant un verbe d’action, rédigez un objectif d’apprentissage pour 
chaque énoncé descriptif que vous avez choisi. Voir la section qui suit sur 
la rédaction des objectifs d’apprentissage.

3.	 Choisissez les activités d’apprentissage précises qui vous aideront à 
atteindre chaque objectif d’apprentissage. Les activités d’apprentissage 
doivent être reliées au travail que vous faites actuellement ou que vous 
avez l’intention de faire prochainement

4.	 Fixez des dates cibles pour chaque activité d’apprentissage afin de ne pas dévier de votre objectif.

5.	 Documentez l’achèvement de chaque activité d’apprentissage. N’oubliez pas d’inscrire la date d’achèvement à 
mesure que vous terminez chaque activité d’apprentissage.

6.	 En mettant votre plan en œuvre, vous pourriez déterminer d’autres activités d’apprentissage qui vous 
aideront à répondre à vos objectifs d’apprentissage établis. Inscrivez ces autres activités d’apprentissage 
dans votre plan d’apprentissage. Voir la Section 7, Exemples de feuilles de travail, pour voir des exemples de 
plans d’apprentissage remplis.

7.	 Au cours de l’année, vous participerez à d’autres activités d’apprentissage que vous n’avez pas inscrites 
dans votre plan d’apprentissage du PMC. La Feuille de travail – Suivi des autres activités d’apprentissage 
vous explique comment consigner le suivi de vos activités d’apprentissage additionnelles pour votre propre 
information. Voir la Section 7, Suivi des autres activités d’apprentissage.

 
Posez-vous la question 
suivante : « Que vais-je 
apprendre? » 
 
 
 
Posez-vous la question 
suivante : « Qu’est-ce que je 
veux être capable de faire? »   

Posez-vous la question 
suivante : « Comment vais-je 
y arriver? » 

Les activités d’apprentissage peuvent être :

Lire des articles et des manuels. 

Établir des liens et consulter des spécialistes de votre établissement ou de la province.  

Observer le travail d’une infirmière expérimentée.

Participer à des rondes de pratique clinique, à des séminaires, à des possibilités de formation interne ou à des ateliers.

Visionner une vidéo.

Assister ou participer à la présentation d’un cas clinique.

S’inscrire à des cours de formation continue. 

Assister à des congrès.

Obtenir la certification de l’AIIC dans votre domaine de spécialité.

Faire du préceptorat auprès d’étudiantes.

Mentorer une collègue.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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GUIDE EN TROIS ÉTAPES POUR SATISFAIRE AUX  
EXIGENCES DU MAINTIEN DE LA COMPÉTENCE

Étape 2 – Plan d’apprentissage (suite)

Comment rédiger des objectifs d’apprentissage

Des objectifs d’apprentissage précis peuvent orienter votre plan d’apprentissage et vous aider à choisir des 
activités d’apprentissage. Pour profiter au maximum de votre plan d’apprentissage, réfléchissez attentivement à ce 
que vous voulez accomplir :

Décrivez chaque objectif par rapport aux résultats qui doivent être illustrés à la fin de cet apprentissage.

Commencez chaque objectif d’apprentissage par un verbe d’action qui indique un résultat qui peut être 
observé.

Les objectifs d’apprentissage devraient être :

spécifiques,

mesurables,

acceptables,

réalistes, et

accompagnés d’une date limite.

Vos objectifs d’apprentissage pourraient mettre l’accent sur divers résultats, par exemple :

connaissances, 

compréhension (application des connaissances),

aptitudes à la réflexion d’un niveau plus élevé (pensée critique, résolution des problèmes),

résultats affectifs comme attitudes, sentiments et émotions, et

résultats par rapport au rendement (tâche ou comportement).

•

•

•











•











démontrer

développer

déterminer

•

•

•

appliquer

communiquer

organiser

•

•

•

créer

planifier

coordonner

•

•

•

apprendre

enseigner

mettre en œuvre

•

•

•

Verbes d’action utiles
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Étape 3 – Évaluation

Évaluer les effets de vos activités d’apprentissage sur votre pratique infirmière

Réalisez vos activités d’apprentissage et prenez le temps de déterminer si vous 
en avez bénéficié. Il est important de déterminer quels effets vos objectifs 
d’apprentissage et l’achèvement de vos activités d’apprentissage ont eus sur 
votre pratique infirmière. Documentez les effets de votre apprentissage sur la 
Feuille de travail – Plan d’apprentissage.

En évaluant votre apprentissage, vous pourriez déterminer des domaines 
d’exercice qui formeront la base de vos exigences du PMC pour l’année 
suivante. 

 
Posez-vous la question 
suivante : «Les activités 
d’apprentissage ont-elles 
contribué à l’atteinte des 
objectifs d’apprentissage? »

Posez-vous la question 
suivante : « De quelle façon 
les activités d’apprentissage 
ont-elles influencé ma 
pratique? »
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

1) Services professionnels au public 

 FEUILLE DE TRAVAIL - AUTOÉVALUATION			        PAGE 1 DE 5

													           
Nom								        Année d’exercice
 

													           
Rôle (poste) 							       Milieu d’exercice

De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

1.1 Je coordonne des activités de soins au client afin d’assurer la continuité 
des services de santé à l’intention du client. 1      2      3      4      s.o. 

1.2 Je réponds aux besoins des clients d’une manière qui suscite la 
confiance, le respect, la collaboration et l’innovation. 1      2      3      4      s.o. 

1.3 Je collabore avec les membres de l’équipe soignante à la prestation des 
services au client. 1      2      3      4      s.o. 

1.4 Je respecte le rôle, les connaissances, les compétences et la contribution 
particulière de chacun au sein de l’équipe, et je suis renseignée à ce 
sujet.

1      2      3      4      s.o. 

1.5 J’établis et j’entretiens des relations professionnelles collégiales. 1      2      3      4      s.o. 

1.6 Je favorise la résolution de problèmes et la prise de décisions en groupe, 
ainsi que la collaboration interdisciplinaire. 1      2      3      4      s.o. 

1.7 J’exprime la contribution de la profession infirmière à la prestation de 
services de santé. 1      2      3      4      s.o. 

1.8 J’utilise les ressources d’une manière efficace et efficiente dans la 
prestation de services de santé. 1      2      3      4      s.o. 

1.9 J’entame des initiatives d’amélioration de la qualité et j’y participe. 1      2      3      4      s.o. 

L’infirmière favorise et dispense au public les meilleurs services infirmiers professionnels possibles.

Notes : 
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

2) Pratique basée sur les connaissances 

De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

2.1 Je possède des compétences dans mon propre secteur de pratique 
infirmière. 1      2      3      4      s.o. 

2.2 J’exerce ma profession à l’intérieur des limites de mon niveau de 
compétence. 1      2      3      4      s.o. 

2.3 J’applique les connaissances, les aptitudes, le jugement et les attributs 
personnels nécessaires à la prise de décisions en matière de pratique. 1      2      3      4      s.o. 

2.4 Je fais preuve de réflexion critique pour ce qui est de a) la collecte 
et l’interprétation de données, b) la désignation de l’état du client 
et des réponses aux problèmes de santé actuels ou potentiels, c) la 
planification, d) la mise en œuvre et e) l’évaluation de tous les aspects 
des soins infirmiers.

1      2      3      4      s.o. 

2.5 J’attribue et je délègue les soins de façon appropriée en me fondant 
sur l’évaluation des besoins du client et sur les compétences des 
fournisseurs de soins.

1      2      3      4      s.o. 

2.6 Je consigne et je maintiens en temps opportun la documentation 
appropriée conformément aux politiques de l’organisme et aux normes 
reconnues de la profession qui comprennent mais sans s’y limiter, les 
normes en matière de tenue de dossiers.

1      2      3      4      s.o. 

2.7 J’encourage, j’appuie, je favorise, je crée et je diffuse des efforts de 
recherche qui concernent la profession et j’y participe. 1      2      3      4      s.o. 

L’infirmière base l’exercice de sa profession sur les pratiques exemplaires en sciences infirmières et 
d’autres sciences et sciences humaines.

Notes : 
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

3) Maintien de la compétence 

De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

3.1 Je détermine mon propre niveau de compétence et j’exerce à l’intérieur 
de ces limites. 1      2      3      4      s.o. 

3.2 J’évalue constamment ma propre pratique de façon à identifier mes 
besoins d’apprentissage et les possibilités d’amélioration. 1      2      3      4      s.o. 

3.3 Je modifie ma pratique en m’appuyant sur le fruit de mes propres 
réflexions et sur l’information provenant d’autres personnes. 1      2      3      4      s.o. 

3.4 Je satisfais aux exigences du maintien de la compétence, notamment 
je consacre le temps, les efforts et autres ressources afin d’aider à 
répondre à mes propres besoins d’apprentissage.

1      2      3      4      s.o. 

3.5 Je transmets mes observations à d’autres afin de soutenir leur 
perfectionnement professionnel. 1      2      3      4      s.o. 

3.6 Je cherche à créer un milieu d’apprentissage qui favorise le 
perfectionnement professionnel continu des infirmières afin de leur 
permettre d’exercer avec compétence leur profession.

1      2      3      4      s.o. 

L’infirmière possède et continue à acquérir des compétences dans son propre domaine de pratique 
infirmière.

Notes : 
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

 4) Pratique conforme à l’éthique 

De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

4.1 Je veille à exercer ma profession conformément aux normes 
déontologiques reconnues, y compris mais sans s’y limiter, le Code de 
déontologie et la Norme sur la relation thérapeutique entre l’infirmière 
et le client.

1      2      3      4      s.o. 

4.2 J’ai une conduite professionnelle qui témoigne des valeurs et croyances 
en ce qui concerne la profession. 1      2      3      4      s.o. 

4.3 J’interviens et je signale à la personne ou à l’organisme approprié 
les situations qui pourraient être défavorables aux clients ou aux 
fournisseurs de soins de santé, notamment les cas d’incompétence, 
de conduite indigne d’un professionnel et d’incapacité de la part 
d’infirmières immatriculées et d’autres fournisseurs de soins de santé.

1      2      3      4      s.o. 

4.4 J’agis en tant que défenseure des clients afin de protéger leur droit à 
l’autonomie, au respect, à leur vie privée, à leur dignité et à l’accès à 
l’information.

1      2      3      4      s.o. 

4.5 Je veille à ce que la relation entre l’infirmière et le client soit une 
relation d’aide. 1      2      3      4      s.o. 

4.6 Je fixe en tout temps des limites appropriées quant aux relations avec 
les clients. 1      2      3      4      s.o. 

4.7 Je reconnais l’impact de mes propres attitudes, valeurs et croyances sur 
ma pratique. 1      2      3      4      s.o. 

4.8 Je favorise un milieu de pratique propice à une pratique conforme à la 
déontologie. 1      2      3      4      s.o. 

4.9 Je veille à ce que la recherche s’appuie sur des normes déontologiques 
appropriées et soit conforme à celles-ci. 1      2      3      4      s.o. 

L’infirmière comprend et respecte les normes déontologiques de la profession infirmière et en favorise 
l’application.

Notes : 
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

5) Responsabilité professionnelle et comptes à rendre 

De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

5.1 Je suis renseignée sur les lois en vigueur et sur les politiques et normes 
applicables à la profession et au milieu de pratique et j’exerce ma 
profession en les respectant.

1      2      3      4      s.o. 

5.2 Je suis responsable de mes propres actions et décisions en tout temps. 1      2      3      4      s.o. 

5.3 J’interviens et je signale les problèmes d’exercice de la profession. 1      2      3      4      s.o. 

5.4 Je fais preuve d’un jugement raisonnable dans l’exercice de ma 
profession. 1      2      3      4      s.o. 

5.5 Je cherche à créer un milieu d’exercice qui appuie la responsabilité 
professionnelle et les comptes à rendre. 1      2      3      4      s.o. 

5.6 Je partage mes connaissances et mes compétences avec d’autres 
personnes afin de répondre aux besoins des clients. 1      2      3      4      s.o. 

5.7 Je fournis un encadrement / mentorat et je guide le perfectionnement 
professionnel d’étudiantes infirmières. 1      2      3      4      s.o. 

5.8 Je maintiens une immatriculation en règle permettant d’exercer la 
profession. 1      2      3      4      s.o. 

5.9 J’ai d’abord pour responsabilité de maintenir mon aptitude à exercer la 
profession. 1      2      3      4      s.o. 

L’infirmière a des comptes à rendre au client, à l’employeur et à la profession et elle a la responsabilité 
de faire en sorte que sa pratique et sa conduite soient conformes aux prescriptions de la loi et 
respectent les politiques et normes applicables à la profession et au milieu d’exercice.

Notes : 
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EXEMPLES DE FEUILLES DE TRAVAIL REMPLIES

Dans cette section, vous verrez des exemples de la façon dont des infirmières immatriculées de différents milieux 
d’exercice ont choisi de réfléchir sur leur pratique afin de satisfaire aux exigences du Programme de maintien de la 
compétence.

Dans les différents exemples, vous rencontrerez les infirmières immatriculées suivantes et verrez comment elles 
ont choisi de revoir leur façon d’exercer :

Annie est une infirmière de soins généraux en milieu hospitalier,

Denise est une infirmière de soins généraux dans un foyer de soins,

Rachel est une nouvelle infirmière gestionnaire, et

Sophie est enseignante dans un milieu universitaire.

Ces exemples ont pour but de vous suggérer des activités de maintien de la compétence pertinentes pour vous-
même.
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EXEMPLES DE FEUILLES DE TRAVAIL REMPLIES

Voici Annie Richard, infirmière de soins généraux

Annie est une infirmière de soins généraux qui travaille sur un étage chirurgical occupé. Elle a commencé à 
réfléchir à la façon dont elle pourrait faire son autoévaluation. Elle veut faire cette autoévaluation bientôt afin que 
son plan d’apprentissage pour la prochaine année d’exercice soit prêt.

Lorsqu’Annie a terminé son autoévaluation, elle s’est demandé si elle maintenait de façon continue son aptitude 
à exercer la profession, qui est l’énoncé descriptif 5.9 des normes d’exercice. Elle a souvent l’impression d’être 
dépassée et sent qu’elle ne maîtrise pas la situation. Elle se demande si elle est la seule à penser ainsi ou si le 
stress est relié à son milieu de travail. Elle se demande aussi si le stress qu’elle ressent au travail nuit à sa capacité 
de satisfaire à deux énoncés descriptifs connexes, soit 1.2, répondre aux besoins des clients, et 1.5, entretenir des 
relations professionnelles collégiales. Elle décide d’en parler à une collègue, Mona, pour savoir si le stress a des 
effets sur son travail. Mona lui dit ceci : « Les soins infirmiers que tu dispenses à tes patients n’ont pas changé. Tu 
manques souvent de patience avec le personnel. Tu sembles toujours fatiguée. ».
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

1.1 Je coordonne des activités de soins au client afin d’assurer la continuité 
des services de santé à l’intention du client. 1      2      3      4      s.o. 

1.2 Je réponds aux besoins des clients d’une manière qui suscite la 
confiance, le respect, la collaboration et l’innovation. 1      2      3      4      s.o. 

1.3 Je collabore avec les membres de l’équipe soignante à la prestation des 
services au client. 1      2      3      4      s.o. 

1.4 Je respecte le rôle, les connaissances, les compétences et la contribution 
particulière de chacun au sein de l’équipe, et je suis renseignée à ce 
sujet.

1      2      3      4      s.o. 

1.5 J’établis et j’entretiens des relations professionnelles collégiales. 1      2      3      4      s.o. 

1.6 Je favorise la résolution de problèmes et la prise de décisions en groupe, 
ainsi que la collaboration interdisciplinaire. 1      2      3      4      s.o. 

1.7 J’exprime la contribution de la profession infirmière à la prestation de 
services de santé. 1      2      3      4      s.o. 

1.8 J’utilise les ressources d’une manière efficace et efficiente dans la 
prestation de services de santé. 1      2      3      4      s.o. 

1.9 J’entame des initiatives d’amélioration de la qualité et j’y participe. 1      2      3      4      s.o. 

ü
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Annie Richard							       2008					   
Nom								        Année d’exercice
 

Infirmière de soins généraux						      Chirugie					   
Rôle (poste) 							       Milieu d’exercice

Notes :

Je ne sais pas vraiment si le stress que je ressens au travail nuit à mes interactions avec mes clients et les collègues. Lorsque j’ai posé 
la question à une collègue, elle m’a répondu ceci : « Les soins infirmiers que tu dispenses à tes patients n’ont pas changé. Tu manques 
souvent de patience avec le personnel. Tu sembles toujours fatiguée. »  
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

1) Services professionnels au public 

L’infirmière favorise et dispense au public les meilleurs services infirmiers professionnels possibles.
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

2.1 Je possède des compétences dans mon propre secteur de pratique 
infirmière. 1      2      3      4      s.o. 

2.2 J’exerce ma profession à l’intérieur des limites de mon niveau de 
compétence. 1      2      3      4      s.o. 

2.3 J’applique les connaissances, les aptitudes, le jugement et les attributs 
personnels nécessaires à la prise de décisions en matière de pratique. 1      2      3      4      s.o. 

2.4 Je fais preuve de réflexion critique pour ce qui est de a) la collecte 
et l’interprétation de données, b) la désignation de l’état du client 
et des réponses aux problèmes de santé actuels ou potentiels, c) la 
planification, d) la mise en œuvre et e) l’évaluation de tous les aspects 
des soins infirmiers.

1      2      3      4      s.o. 

2.5 J’attribue et je délègue les soins de façon appropriée en me fondant 
sur l’évaluation des besoins du client et sur les compétences des 
fournisseurs de soins.

1      2      3      4      s.o. 

2.6 Je consigne et je maintiens en temps opportun la documentation 
appropriée conformément aux politiques de l’organisme et aux normes 
reconnues de la profession qui comprennent mais sans s’y limiter, les 
normes en matière de tenue de dossiers.

1      2      3      4      s.o. 

2.7 J’encourage, j’appuie, je favorise, je crée et je diffuse des efforts de 
recherche qui concernent la profession et j’y participe. 1      2      3      4      s.o. 
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

2) Pratique basée sur les connaissances 

L’infirmière base l’exercice de sa profession sur les pratiques exemplaires en sciences infirmières et 
d’autres sciences et sciences humaines.
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Notes :

Je m’arrange pour me tenir à jour relativement aux changements technologiques qui touchent ma pratique. L’employeur offre des 
possibilités de formation interne au besoin.
Note à moi-même : Utilisez la Feuille de travail – Suivi des autres activités d’apprentissage pour capturer les activités 
d’apprentissage qui ne font pas partie de mon plan d’apprentissage du PMC.
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

3.1 Je détermine mon propre niveau de compétence et j’exerce à l’intérieur 
de ces limites. 1      2      3      4      s.o. 

3.2 J’évalue constamment ma propre pratique de façon à identifier mes 
besoins d’apprentissage et les possibilités d’amélioration. 1      2      3      4      s.o. 

3.3 Je modifie ma pratique en m’appuyant sur le fruit de mes propres 
réflexions et sur l’information provenant d’autres personnes. 1      2      3      4      s.o. 

3.4 Je satisfais aux exigences du maintien de la compétence, notamment 
je consacre le temps, les efforts et autres ressources afin d’aider à 
répondre à mes propres besoins d’apprentissage.

1      2      3      4      s.o. 

3.5 Je transmets mes observations à d’autres afin de soutenir leur 
perfectionnement professionnel. 1      2      3      4      s.o. 

3.6 Je cherche à créer un milieu d’apprentissage qui favorise le 
perfectionnement professionnel continu des infirmières afin de leur 
permettre d’exercer avec compétence leur profession.

1      2      3      4      s.o. 

Notes :

Je fournis des rétroactions à mes collègues lorsqu’elles me le demandent.
Énoncé descriptif 3.3 – Les feuilles de travail du PMC m’aideront à réfléchir sur ma pratique.
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

3) Maintien de la compétence 

L’infirmière possède et continue à acquérir des compétences dans son propre domaine de pratique 
infirmière.
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

4.1 Je veille à exercer ma profession conformément aux normes 
déontologiques reconnues, y compris mais sans s’y limiter, le code de 
déontologie et les normes sur la relation thérapeutique entre l’infirmière 
et le client.

1      2      3      4      s.o. 

4.2 J’ai une conduite professionnelle qui témoigne des valeurs et croyances 
en ce qui concerne la profession. 1      2      3      4      s.o. 

4.3 J’interviens et je signale à la personne ou à l’organisme approprié 
les situations qui pourraient être défavorables aux clients ou aux 
fournisseurs de soins de santé, notamment les cas d’incompétence, 
de conduite indigne d’un professionnel et d’incapacité de la part 
d’infirmières immatriculées et d’autres fournisseurs de soins de santé.

1      2      3      4      s.o. 

4.4 J’agis en tant que défenseure des clients afin de protéger leur droit à 
l’autonomie, au respect, à leur vie privée, à leur dignité et à l’accès à 
l’information.

1      2      3      4      s.o. 

4.5 Je veille à ce que la relation entre l’infirmière et le client soit une 
relation d’aide. 1      2      3      4      s.o. 

4.6 Je fixe en tout temps des limites appropriées quant aux relations avec 
les clients. 1      2      3      4      s.o. 

4.7 Je reconnais l’impact de mes propres attitudes, valeurs et croyances sur 
ma pratique. 1      2      3      4      s.o. 

4.8 Je favorise un milieu de pratique propice à une pratique conforme à la 
déontologie. 1      2      3      4      s.o. 

4.9 Je veille à ce que la recherche s’appuie sur des normes déontologiques 
appropriées et soit conforme à celles-ci. 1      2      3      4      s.o. 

Notes :

Je pourrais élaborer, en rapport avec l’énoncé descriptif 4.1, un plan d’apprentissage qui consisterait à lire ces deux documents de 
l’AIINB pour me rafraîchir la mémoire.
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

 4) Pratique conforme à l’éthique 

L’infirmière comprend et respecte les normes déontologiques de la profession infirmière et en favorise 
l’application.
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

5.1 Je suis renseignée sur les lois en vigueur et sur les politiques et normes 
applicables à la profession et au milieu de pratique et j’exerce ma 
profession en les respectant.

1      2      3      4      s.o. 

5.2 Je suis responsable de mes propres actions et décisions en tout temps. 1      2      3      4      s.o. 

5.3 J’interviens et je signale les problèmes d’exercice de la profession. 1      2      3      4      s.o. 

5.4 Je fais preuve d’un jugement raisonnable dans l’exercice de ma 
profession. 1      2      3      4      s.o. 

5.5 Je cherche à créer un milieu d’exercice qui appuie la responsabilité 
professionnelle et les comptes à rendre. 1      2      3      4      s.o. 

5.6 Je partage mes connaissances et mes compétences avec d’autres 
personnes afin de répondre aux besoins des clients. 1      2      3      4      s.o. 

5.7 Je fournis un encadrement / mentorat et je guide le perfectionnement 
professionnel d’étudiantes infirmières. 1      2      3      4      s.o. 

5.8 Je maintiens une immatriculation en règle permettant d’exercer la 
profession. 1      2      3      4      s.o. 

5.9 J’ai d’abord pour responsabilité de maintenir mon aptitude à exercer la 
profession. 1      2      3      4      s.o. 

Notes :

Je me sens dépassée au travail. J’ai l’impression de ne jamais avoir le contrôle de la situation. Les rétroactions de Mona (voir les 
notes de la norme 1) m’ont aidée à comprendre que le stress nuit à ma capacité de faire preuve de respect envers mes collègues. Je dois 
apprendre à faire face au stress différemment. Je ne peux pas changer le stress, mais je peux changer la manière dont je réagis aux 
facteurs de stress.

ü
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

5) Responsabilité professionnelle et comptes à rendre 

L’infirmière a des comptes à rendre au client, à l’employeur et à la profession et elle a la responsabilité 
de faire en sorte que sa pratique et sa conduite soient conformes aux prescriptions de la loi et 
respectent les politiques et normes applicables à la profession et au milieu d’exercice.
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Voici Denise Landry, infirmière de soins généraux

Denise est infirmière de soins généraux dans un foyer de soins. Quand elle s’est mise à réfléchir sur sa pratique, 
Denise s’est rendu compte qu’elle avait besoin d’acquérir plus de connaissances sur les soins palliatifs. Soigner des 
résidents qui sont mourants est une réalité de plus en plus courante dans les foyers de soins, et elle croit avoir 
besoin d’en savoir plus sur le soin des patients mourants.

EXEMPLES DE FEUILLES DE TRAVAIL REMPLIES
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

1.1 Je coordonne des activités de soins au client afin d’assurer la continuité 
des services de santé à l’intention du client. 1      2      3      4      s.o. 

1.2 Je réponds aux besoins des clients d’une manière qui suscite la 
confiance, le respect, la collaboration et l’innovation. 1      2      3      4      s.o. 

1.3 Je collabore avec les membres de l’équipe soignante à la prestation des 
services au client. 1      2      3      4      s.o. 

1.4 Je respecte le rôle, les connaissances, les compétences et la contribution 
particulière de chacun au sein de l’équipe, et je suis renseignée à ce 
sujet.

1      2      3      4      s.o. 

1.5 J’établis et j’entretiens des relations professionnelles collégiales. 1      2      3      4      s.o. 

1.6 Je favorise la résolution de problèmes et la prise de décisions en groupe, 
ainsi que la collaboration interdisciplinaire. 1      2      3      4      s.o. 

1.7 J’exprime la contribution de la profession infirmière à la prestation de 
services de santé. 1      2      3      4      s.o. 

1.8 J’utilise les ressources d’une manière efficace et efficiente dans la 
prestation de services de santé. 1      2      3      4      s.o. 

1.9 J’entame des initiatives d’amélioration de la qualité et j’y participe. 1      2      3      4      s.o. 
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Denise Landry							       2008					   
Nom								        Année d’exercice
 

Infirmière de soins généraux						      Foyer de soins				  
Rôle (poste) 							       Milieu d’exercice

Notes :

Énoncé descriptif 1.6 – Il arrive que ma charge de travail m’empêche de satisfaire à cet énoncé descriptif. 
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

1) Services professionnels au public 

L’infirmière favorise et dispense au public les meilleurs services infirmiers professionnels possibles.
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

2.1 Je possède des compétences dans mon propre secteur de pratique 
infirmière. 1      2      3      4      s.o. 

2.2 J’exerce ma profession à l’intérieur des limites de mon niveau de 
compétence. 1      2      3      4      s.o. 

2.3 J’applique les connaissances, les aptitudes, le jugement et les attributs 
personnels nécessaires à la prise de décisions en matière de pratique. 1      2      3      4      s.o. 

2.4 Je fais preuve de réflexion critique pour ce qui est de a) la collecte 
et l’interprétation de données, b) la désignation de l’état du client 
et des réponses aux problèmes de santé actuels ou potentiels, c) la 
planification, d) la mise en œuvre et e) l’évaluation de tous les aspects 
des soins infirmiers.

1      2      3      4      s.o. 

2.5 J’attribue et je délègue les soins de façon appropriée en me fondant 
sur l’évaluation des besoins du client et sur les compétences des 
fournisseurs de soins.

1      2      3      4      s.o. 

2.6 Je consigne et je maintiens en temps opportun la documentation 
appropriée conformément aux politiques de l’organisme et aux normes 
reconnues de la profession qui comprennent mais sans s’y limiter, les 
normes en matière de tenue de dossiers.

1      2      3      4      s.o. 

2.7 J’encourage, j’appuie, je favorise, je crée et je diffuse des efforts de 
recherche qui concernent la profession et j’y participe. 1      2      3      4      s.o. 

ü
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

2) Pratique basée sur les connaissances 

L’infirmière base l’exercice de sa profession sur les pratiques exemplaires en sciences infirmières et 
d’autres sciences et sciences humaines.
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Notes :

Je veux en apprendre davantage sur les soins palliatifs. C’est un vaste sujet, et je devrai peut-être le subdiviser en plusieurs éléments 
plus maniables (p. ex. : contrôle de la douleur chronique, soutien de la famille et contrôle des symptômes).
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

3.1 Je détermine mon propre niveau de compétence et j’exerce à l’intérieur 
de ces limites. 1      2      3      4      s.o. 

3.2 J’évalue constamment ma propre pratique de façon à identifier mes 
besoins d’apprentissage et les possibilités d’amélioration. 1      2      3      4      s.o. 

3.3 Je modifie ma pratique en m’appuyant sur le fruit de mes propres 
réflexions et sur l’information provenant d’autres personnes. 1      2      3      4      s.o. 

3.4 Je satisfais aux exigences du maintien de la compétence, notamment 
je consacre le temps, les efforts et autres ressources afin d’aider à 
répondre à mes propres besoins d’apprentissage.

1      2      3      4      s.o. 

3.5 Je transmets mes observations à d’autres afin de soutenir leur 
perfectionnement professionnel. 1      2      3      4      s.o. 

3.6 Je cherche à créer un milieu d’apprentissage qui favorise le 
perfectionnement professionnel continu des infirmières afin de leur 
permettre d’exercer avec compétence leur profession.

1      2      3      4      s.o. 

Notes :

Je me sens à l’aise pour donner des rétroactions aux autres lorsqu’il est nécessaire et approprié de le faire.  
J’encourage les autres à assister à des séances de formation.
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

3) Maintien de la compétence 

L’infirmière possède et continue à acquérir des compétences dans son propre domaine de pratique 
infirmière.
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

4.1 Je veille à exercer ma profession conformément aux normes 
déontologiques reconnues, y compris mais sans s’y limiter, le code de 
déontologie et les normes sur la relation thérapeutique entre l’infirmière 
et le client.

1      2      3      4      s.o. 

4.2 J’ai une conduite professionnelle qui témoigne des valeurs et croyances 
en ce qui concerne la profession. 1      2      3      4      s.o. 

4.3 J’interviens et je signale à la personne ou à l’organisme approprié 
les situations qui pourraient être défavorables aux clients ou aux 
fournisseurs de soins de santé, notamment les cas d’incompétence, 
de conduite indigne d’un professionnel et d’incapacité de la part 
d’infirmières immatriculées et d’autres fournisseurs de soins de santé.

1      2      3      4      s.o. 

4.4 J’agis en tant que défenseure des clients afin de protéger leur droit à 
l’autonomie, au respect, à leur vie privée, à leur dignité et à l’accès à 
l’information.

1      2      3      4      s.o. 

4.5 Je veille à ce que la relation entre l’infirmière et le client soit une 
relation d’aide. 1      2      3      4      s.o. 

4.6 Je fixe en tout temps des limites appropriées quant aux relations avec 
les clients. 1      2      3      4      s.o. 

4.7 Je reconnais l’impact de mes propres attitudes, valeurs et croyances sur 
ma pratique. 1      2      3      4      s.o. 

4.8 Je favorise un milieu de pratique propice à une pratique conforme à la 
déontologie. 1      2      3      4      s.o. 

4.9 Je veille à ce que la recherche s’appuie sur des normes déontologiques 
appropriées et soit conforme à celles-ci. 1      2      3      4      s.o. 

Notes :

Énoncé descriptif 4.9 – Je n’ai pas eu l’occasion de participer à des travaux de recherche.
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

 4) Pratique conforme à l’éthique 

L’infirmière comprend et respecte les normes déontologiques de la profession infirmière et en favorise 
l’application.
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

5.1 Je suis renseignée sur les lois en vigueur et sur les politiques et normes 
applicables à la profession et au milieu de pratique et j’exerce ma 
profession en les respectant.

1      2      3      4      s.o. 

5.2 Je suis responsable de mes propres actions et décisions en tout temps. 1      2      3      4      s.o. 

5.3 J’interviens et je signale les problèmes d’exercice de la profession. 1      2      3      4      s.o. 

5.4 Je fais preuve d’un jugement raisonnable dans l’exercice de ma 
profession. 1      2      3      4      s.o. 

5.5 Je cherche à créer un milieu d’exercice qui appuie la responsabilité 
professionnelle et les comptes à rendre. 1      2      3      4      s.o. 

5.6 Je partage mes connaissances et mes compétences avec d’autres 
personnes afin de répondre aux besoins des clients. 1      2      3      4      s.o. 

5.7 Je fournis un encadrement / mentorat et je guide le perfectionnement 
professionnel d’étudiantes infirmières. 1      2      3      4      s.o. 

5.8 Je maintiens une immatriculation en règle permettant d’exercer la 
profession. 1      2      3      4      s.o. 

5.9 J’ai d’abord pour responsabilité de maintenir mon aptitude à exercer la 
profession. 1      2      3      4      s.o. 

Notes : 

J’aime faire du mentorat auprès d’étudiantes. Leurs questions me font vraiment réfléchir sur ce que je fais et pourquoi je le fais. De 
plus, j’en apprends des étudiantes.
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

5) Responsabilité professionnelle et comptes à rendre 

L’infirmière a des comptes à rendre au client, à l’employeur et à la profession et elle a la responsabilité 
de faire en sorte que sa pratique et sa conduite soient conformes aux prescriptions de la loi et 
respectent les politiques et normes applicables à la profession et au milieu d’exercice.
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Voici Rachel Savoie, infirmière gestionnaire

Rachel travaille comme infirmière gestionnaire dans l’unité d’oncologie depuis 14 ans. Il y a quatre ans, elle a 
obtenu sa certification en oncologie par l’entremise du Programme de certification de l’AIIC. Elle est maintenant 
prête à relever un nouveau défi. Lorsque le poste d’infirmière gestionnaire devient vacant, ses collègues 
l’encouragent à postuler. Elle postule et se voit offrir l’emploi. Elle accepte le poste sachant que son employeur 
l’appuiera pendant qu’elle acquerra les nouvelles aptitudes nécessaires pour fonctionner dans un poste de 
surveillante immédiate.

Rachel sait que son plan d’apprentissage doit maintenant tenir compte de son nouveau poste. Elle fait une 
autoévaluation de son travail comme infirmière gestionnaire.

EXEMPLES DE FEUILLES DE TRAVAIL REMPLIES
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

1.1 Je coordonne des activités de soins au client afin d’assurer la continuité 
des services de santé à l’intention du client. 1      2      3      4      s.o. 

1.2 Je réponds aux besoins des clients d’une manière qui suscite la 
confiance, le respect, la collaboration et l’innovation. 1      2      3      4      s.o. 

1.3 Je collabore avec les membres de l’équipe soignante à la prestation des 
services au client. 1      2      3      4      s.o. 

1.4 Je respecte le rôle, les connaissances, les compétences et la contribution 
particulière de chacun au sein de l’équipe, et je suis renseignée à ce 
sujet.

1      2      3      4      s.o. 

1.5 J’établis et j’entretiens des relations professionnelles collégiales. 1      2      3      4      s.o. 

1.6 Je favorise la résolution de problèmes et la prise de décisions en groupe, 
ainsi que la collaboration interdisciplinaire. 1      2      3      4      s.o. 

1.7 J’exprime la contribution de la profession infirmière à la prestation de 
services de santé. 1      2      3      4      s.o. 

1.8 J’utilise les ressources d’une manière efficace et efficiente dans la 
prestation de services de santé. 1      2      3      4      s.o. 

1.9 J’entame des initiatives d’amélioration de la qualité et j’y participe. 1      2      3      4      s.o. 
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Rachel Savoie							       2008					   
Nom								        Année d’exercice
 

Infirmière gestionnaire						      Oncologie					  
Rôle (poste) 							       Milieu d’exercice

Notes :

Je satisfais à cette norme en tant que gestionnaire plutôt qu’en tant que dispensatrice de soins directs. À mesure que j’acquerrai 
de l’expérience comme gestionnaire, j’améliorerai ma capacité de promouvoir le travail d’équipe (énoncé descriptif 1.6), de gérer des 
ressources (énoncé descriptif 1.8) et d’entamer des activités d’amélioration de la qualité.
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

1) Services professionnels au public 

L’infirmière favorise et dispense au public les meilleurs services infirmiers professionnels possibles.
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

2.1 Je possède des compétences dans mon propre secteur de pratique 
infirmière. 1      2      3      4      s.o. 

2.2 J’exerce ma profession à l’intérieur des limites de mon niveau de 
compétence. 1      2      3      4      s.o. 

2.3 J’applique les connaissances, les aptitudes, le jugement et les attributs 
personnels nécessaires à la prise de décisions en matière de pratique. 1      2      3      4      s.o. 

2.4 Je fais preuve de réflexion critique pour ce qui est de a) la collecte 
et l’interprétation de données, b) la désignation de l’état du client 
et des réponses aux problèmes de santé actuels ou potentiels, c) la 
planification, d) la mise en œuvre et e) l’évaluation de tous les aspects 
des soins infirmiers.

1      2      3      4      s.o. 

2.5 J’attribue et je délègue les soins de façon appropriée en me fondant 
sur l’évaluation des besoins du client et sur les compétences des 
fournisseurs de soins.

1      2      3      4      s.o. 

2.6 Je consigne et je maintiens en temps opportun la documentation 
appropriée conformément aux politiques de l’organisme et aux normes 
reconnues de la profession qui comprennent mais sans s’y limiter, les 
normes en matière de tenue de dossiers.

1      2      3      4      s.o. 

2.7 J’encourage, j’appuie, je favorise, je crée et je diffuse des efforts de 
recherche qui concernent la profession et j’y participe. 1      2      3      4      s.o. 

ü
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

2) Pratique basée sur les connaissances 

L’infirmière base l’exercice de sa profession sur les pratiques exemplaires en sciences infirmières et 
d’autres sciences et sciences humaines.
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Notes :

Je ne suis pas à l’aise dans la réalisation des évaluations de rendement. Je me demande si mon manque d’expérience en tant que 
gestionnaire nuira à ma capacité de gagner le respect de mes collègues. 
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

3.1 Je détermine mon propre niveau de compétence et j’exerce à l’intérieur 
de ces limites. 1      2      3      4      s.o. 

3.2 J’évalue constamment ma propre pratique de façon à identifier mes 
besoins d’apprentissage et les possibilités d’amélioration. 1      2      3      4      s.o. 

3.3 Je modifie ma pratique en m’appuyant sur le fruit de mes propres 
réflexions et sur l’information provenant d’autres personnes. 1      2      3      4      s.o. 

3.4 Je satisfais aux exigences du maintien de la compétence, notamment 
je consacre le temps, les efforts et autres ressources afin d’aider à 
répondre à mes propres besoins d’apprentissage.

1      2      3      4      s.o. 

3.5 Je transmets mes observations à d’autres afin de soutenir leur 
perfectionnement professionnel. 1      2      3      4      s.o. 

3.6 Je cherche à créer un milieu d’apprentissage qui favorise le 
perfectionnement professionnel continu des infirmières afin de leur 
permettre d’exercer avec compétence leur profession.

1      2      3      4      s.o. ü

ü

Notes :

J’ai besoin d’acquérir des compétences relatives aux énoncés descriptifs 3.5 et 3.6 afin que mes évaluations du rendement soient 
efficaces.
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

3) Maintien de la compétence 

L’infirmière possède et continue à acquérir des compétences dans son propre domaine de pratique 
infirmière.
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

4.1 Je veille à exercer ma profession conformément aux normes 
déontologiques reconnues, y compris mais sans s’y limiter, le code de 
déontologie et les normes sur la relation thérapeutique entre l’infirmière 
et le client.

1      2      3      4      s.o. 

4.2 J’ai une conduite professionnelle qui témoigne des valeurs et croyances 
en ce qui concerne la profession. 1      2      3      4      s.o. 

4.3 J’interviens et je signale à la personne ou à l’organisme approprié 
les situations qui pourraient être défavorables aux clients ou aux 
fournisseurs de soins de santé, notamment les cas d’incompétence, 
de conduite indigne d’un professionnel et d’incapacité de la part 
d’infirmières immatriculées et d’autres fournisseurs de soins de santé.

1      2      3      4      s.o. 

4.4 J’agis en tant que défenseure des clients afin de protéger leur droit à 
l’autonomie, au respect, à leur vie privée, à leur dignité et à l’accès à 
l’information.

1      2      3      4      s.o. 

4.5 Je veille à ce que la relation entre l’infirmière et le client soit une 
relation d’aide. 1      2      3      4      s.o. 

4.6 Je fixe en tout temps des limites appropriées quant aux relations avec 
les clients. 1      2      3      4      s.o. 

4.7 Je reconnais l’impact de mes propres attitudes, valeurs et croyances sur 
ma pratique. 1      2      3      4      s.o. 

4.8 Je favorise un milieu de pratique propice à une pratique conforme à la 
déontologie. 1      2      3      4      s.o. 

4.9 Je veille à ce que la recherche s’appuie sur des normes déontologiques 
appropriées et soit conforme à celles-ci. 1      2      3      4      s.o. 

Notes :

Je comprends les normes de déontologie, et je donnerai l’exemple par des comportements appropriés.  
En tant qu’infirmière gestionnaire, mon rôle est de soutenir le personnel afin qu’il comprenne et qu’il respecte ces énoncés descriptifs.
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

 4) Pratique conforme à l’éthique 

L’infirmière comprend et respecte les normes déontologiques de la profession infirmière et en favorise 
l’application.
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

5.1 Je suis renseignée sur les lois en vigueur et sur les politiques et normes 
applicables à la profession et au milieu de pratique et j’exerce ma 
profession en les respectant.

1      2      3      4      s.o. 

5.2 Je suis responsable de mes propres actions et décisions en tout temps. 1      2      3      4      s.o. 

5.3 J’interviens et je signale les problèmes d’exercice de la profession. 1      2      3      4      s.o. 

5.4 Je fais preuve d’un jugement raisonnable dans l’exercice de ma 
profession. 1      2      3      4      s.o. 

5.5 Je cherche à créer un milieu d’exercice qui appuie la responsabilité 
professionnelle et les comptes à rendre. 1      2      3      4      s.o. 

5.6 Je partage mes connaissances et mes compétences avec d’autres 
personnes afin de répondre aux besoins des clients. 1      2      3      4      s.o. 

5.7 Je fournis un encadrement / mentorat et je guide le perfectionnement 
professionnel d’étudiantes infirmières. 1      2      3      4      s.o. 

5.8 Je maintiens une immatriculation en règle permettant d’exercer la 
profession. 1      2      3      4      s.o. 

5.9 J’ai d’abord pour responsabilité de maintenir mon aptitude à exercer la 
profession. 1      2      3      4      s.o. 

Notes :

En tant qu’infirmière gestionnaire, je connais les normes de l’AIINB, les politiques de l’employeur et les mesures législatives visant ce 
milieu de pratique, je les respecte et je m’assure de leur conformité par le personnel.
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

5) Responsabilité professionnelle et comptes à rendre 

L’infirmière a des comptes à rendre au client, à l’employeur et à la profession et elle a la responsabilité 
de faire en sorte que sa pratique et sa conduite soient conformes aux prescriptions de la loi et 
respectent les politiques et normes applicables à la profession et au milieu d’exercice.
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Voici Sophie Martin, enseignante

Sophie est une enseignante au baccalauréat en sciences infirmières, et elle enseigne en salle de classe et en milieu 
clinique. Sophie évalue sa pratique en tant qu’enseignante depuis un certain temps, et elle reconnaît qu’elle n’a pas 
consacré autant de temps qu’elle aurait voulu à l’élaboration de ses stratégies d’enseignement.

Sophie a fait part à une collègue de ses réflexions sur son enseignement et sur la façon dont elle aimerait 
l’améliorer. Même si, au début, sa collègue est mal à l’aise pour exprimer ses opinions sur la façon dont Sophie 
pourrait améliorer son enseignement ou élaborer de nouvelles stratégies, les questions et l’ouverture d’esprit de 
Sophie la mettent rapidement en confiance. Elles discutent de stratégies d’enseignement, discussion qui s’avérera 
très utile pour Sophie au moment de préparer son plan d’apprentissage. En fait, elle intègre les rétroactions de sa 
collègue comme l’une de ses activités d’apprentissage en salle de classe.

EXEMPLES DE FEUILLES DE TRAVAIL REMPLIES
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

1.1 Je coordonne des activités de soins au client afin d’assurer la continuité 
des services de santé à l’intention du client. 1      2      3      4      s.o. 

1.2 Je réponds aux besoins des clients d’une manière qui suscite la 
confiance, le respect, la collaboration et l’innovation. 1      2      3      4      s.o. 

1.3 Je collabore avec les membres de l’équipe soignante à la prestation des 
services au client. 1      2      3      4      s.o. 

1.4 Je respecte le rôle, les connaissances, les compétences et la contribution 
particulière de chacun au sein de l’équipe, et je suis renseignée à ce 
sujet.

1      2      3      4      s.o. 

1.5 J’établis et j’entretiens des relations professionnelles collégiales. 1      2      3      4      s.o. 

1.6 Je favorise la résolution de problèmes et la prise de décisions en groupe, 
ainsi que la collaboration interdisciplinaire. 1      2      3      4      s.o. 

1.7 J’exprime la contribution de la profession infirmière à la prestation de 
services de santé. 1      2      3      4      s.o. 

1.8 J’utilise les ressources d’une manière efficace et efficiente dans la 
prestation de services de santé. 1      2      3      4      s.o. 

1.9 J’entame des initiatives d’amélioration de la qualité et j’y participe. 1      2      3      4      s.o. 
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Sophie Martin							       2008					   
Nom								        Année d’exercice
 

Enseignante							       Programme universitaire de formation infirmière	
Rôle (poste) 							       Milieu d’exercice

Notes :

En tant qu’enseignante, je ne dispense pas des soins directs aux clients; par contre, je contribue aux soins par l’entremise des 
étudiantes. J’aide les étudiantes à respecter la norme en leur enseignant la théorie pertinente et en appliquant la théorie dans un 
milieu clinique. Je suis un modèle de rôle en milieu clinique.
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

1) Services professionnels au public 

L’infirmière favorise et dispense au public les meilleurs services infirmiers professionnels possibles.
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

2.1 Je possède des compétences dans mon propre secteur de pratique 
infirmière. 1      2      3      4      s.o. 

2.2 J’exerce ma profession à l’intérieur des limites de mon niveau de 
compétence. 1      2      3      4      s.o. 

2.3 J’applique les connaissances, les aptitudes, le jugement et les attributs 
personnels nécessaires à la prise de décisions en matière de pratique. 1      2      3      4      s.o. 

2.4 Je fais preuve de réflexion critique pour ce qui est de a) la collecte 
et l’interprétation de données, b) la désignation de l’état du client 
et des réponses aux problèmes de santé actuels ou potentiels, c) la 
planification, d) la mise en œuvre et e) l’évaluation de tous les aspects 
des soins infirmiers.

1      2      3      4      s.o. 

2.5 J’attribue et je délègue les soins de façon appropriée en me fondant 
sur l’évaluation des besoins du client et sur les compétences des 
fournisseurs de soins.

1      2      3      4      s.o. 

2.6 Je consigne et je maintiens en temps opportun la documentation 
appropriée conformément aux politiques de l’organisme et aux normes 
reconnues de la profession qui comprennent mais sans s’y limiter, les 
normes en matière de tenue de dossiers.

1      2      3      4      s.o. 

2.7 J’encourage, j’appuie, je favorise, je crée et je diffuse des efforts de 
recherche qui concernent la profession et j’y participe. 1      2      3      4      s.o. 
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

2) Pratique basée sur les connaissances 

L’infirmière base l’exercice de sa profession sur les pratiques exemplaires en sciences infirmières et 
d’autres sciences et sciences humaines.
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Notes :

Je travaille en étroite collaboration avec les étudiantes et les infirmières d’unité. Les étudiantes sont censées maintenir une 
communication constante avec les infirmières de soins primaires.
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

3.1 Je détermine mon propre niveau de compétence et j’exerce à l’intérieur 
de ces limites. 1      2      3      4      s.o. 

3.2 J’évalue constamment ma propre pratique de façon à identifier mes 
besoins d’apprentissage et les possibilités d’amélioration. 1      2      3      4      s.o. 

3.3 Je modifie ma pratique en m’appuyant sur le fruit de mes propres 
réflexions et sur l’information provenant d’autres personnes. 1      2      3      4      s.o. 

3.4 Je satisfais aux exigences du maintien de la compétence, notamment 
je consacre le temps, les efforts et autres ressources afin d’aider à 
répondre à mes propres besoins d’apprentissage.

1      2      3      4      s.o. 

3.5 Je transmets mes observations à d’autres afin de soutenir leur 
perfectionnement professionnel. 1      2      3      4      s.o. 

3.6 Je cherche à créer un milieu d’apprentissage qui favorise le 
perfectionnement professionnel continu des infirmières afin de leur 
permettre d’exercer avec compétence leur profession.

1      2      3      4      s.o. 

ü

Notes :

J’aimerais améliorer mes aptitudes à l’enseignement afin de répondre aux attentes de l’énoncé descriptif 3.2.

 FEUILLE DE TRAVAIL - AUTOÉVALUATION			        PAGE 3 DE 5

Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

3) Maintien de la compétence 

L’infirmière possède et continue à acquérir des compétences dans son propre domaine de pratique 
infirmière.
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

4.1 Je veille à exercer ma profession conformément aux normes 
déontologiques reconnues, y compris mais sans s’y limiter, le code de 
déontologie et les normes sur la relation thérapeutique entre l’infirmière 
et le client.

1      2      3      4      s.o. 

4.2 J’ai une conduite professionnelle qui témoigne des valeurs et croyances 
en ce qui concerne la profession. 1      2      3      4      s.o. 

4.3 J’interviens et je signale à la personne ou à l’organisme approprié 
les situations qui pourraient être défavorables aux clients ou aux 
fournisseurs de soins de santé, notamment les cas d’incompétence, 
de conduite indigne d’un professionnel et d’incapacité de la part 
d’infirmières immatriculées et d’autres fournisseurs de soins de santé.

1      2      3      4      s.o. 

4.4 J’agis en tant que défenseure des clients afin de protéger leur droit à 
l’autonomie, au respect, à leur vie privée, à leur dignité et à l’accès à 
l’information.

1      2      3      4      s.o. 

4.5 Je veille à ce que la relation entre l’infirmière et le client soit une 
relation d’aide. 1      2      3      4      s.o. 

4.6 Je fixe en tout temps des limites appropriées quant aux relations avec 
les clients. 1      2      3      4      s.o. 

4.7 Je reconnais l’impact de mes propres attitudes, valeurs et croyances sur 
ma pratique. 1      2      3      4      s.o. 

4.8 Je favorise un milieu de pratique propice à une pratique conforme à la 
déontologie. 1      2      3      4      s.o. 

4.9 Je veille à ce que la recherche s’appuie sur des normes déontologiques 
appropriées et soit conforme à celles-ci. 1      2      3      4      s.o. 

Notes :

L’application de ces énoncés descriptifs signifie que je connais les normes de déontologie et que j’enseigne aux étudiantes en 
conséquence. Être un modèle est très important.
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

 4) Pratique conforme à l’éthique 

L’infirmière comprend et respecte les normes déontologiques de la profession infirmière et en favorise 
l’application.
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De quelle façon chaque énoncé descriptif des normes d’exercice s’applique-t-il 
à ma pratique?

Est-ce que je satisfais 
constamment aux attentes 

de l’énoncé descriptif?

Cette année, je 
me concentre 
sur cet énoncé 

descriptif

5.1 Je suis renseignée sur les lois en vigueur et sur les politiques et normes 
applicables à la profession et au milieu de pratique et j’exerce ma 
profession en les respectant.

1      2      3      4      s.o. 

5.2 Je suis responsable de mes propres actions et décisions en tout temps. 1      2      3      4      s.o. 

5.3 J’interviens et je signale les problèmes d’exercice de la profession. 1      2      3      4      s.o. 

5.4 Je fais preuve d’un jugement raisonnable dans l’exercice de ma 
profession. 1      2      3      4      s.o. 

5.5 Je cherche à créer un milieu d’exercice qui appuie la responsabilité 
professionnelle et les comptes à rendre. 1      2      3      4      s.o. 

5.6 Je partage mes connaissances et mes compétences avec d’autres 
personnes afin de répondre aux besoins des clients. 1      2      3      4      s.o. 

5.7 Je fournis un encadrement / mentorat et je guide le perfectionnement 
professionnel d’étudiantes infirmières. 1      2      3      4      s.o. 

5.8 Je maintiens une immatriculation en règle permettant d’exercer la 
profession. 1      2      3      4      s.o. 

5.9 J’ai d’abord pour responsabilité de maintenir mon aptitude à exercer la 
profession. 1      2      3      4      s.o. 

Notes :

Je réponds aux attentes de l’énoncé descriptif 5.1. Je fais des efforts pour être à jour dans ma connaissance des politiques pertinentes 
du milieu clinique où j’amène mes étudiantes. J’aide les étudiantes à interpréter les normes et les politiques.
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Normes d’exercice pour les infirmières immatriculées 

5) Responsabilité professionnelle et comptes à rendre 

L’infirmière a des comptes à rendre au client, à l’employeur et à la profession et elle a la responsabilité 
de faire en sorte que sa pratique et sa conduite soient conformes aux prescriptions de la loi et 
respectent les politiques et normes applicables à la profession et au milieu d’exercice.

Pa
s 

d
u
 t

o
u
t

Pa
rf

o
is

La
 p

lu
p
ar

t 
d
u
  

te
m

p
s

T
o
u
jo

u
rs

S
an

s 
o
b
je

t



Pr
o
g
ra

m
m

e 
d
e 

m
ai

n
ti
en

 d
e 

la
 c

o
m

p
ét

en
ce

 d
e 

l’A
II

N
B
 |

 E
xe

m
p
le

s 
d
e 

fe
u
ill

es
 d

e 
tr

av
ia

l 
re

m
p
lie

s 
| 

Ja
n
vi

er
 2

0
0
7

3
2

D
ir

e
ct

iv
e
s 

: 
C
ré

ez
 u

n
 p

la
n
 d

’a
p
p
re

n
ti
ss

ag
e 

p
o
u
r 

le
s 

én
o
n
cé

s 
d
es

cr
ip

ti
fs

 d
es

 n
o
rm

es
 d

e 
vo

tr
e 

Fe
u
ill

e 
d
e 

tr
av

ai
l 
–
 A

u
to

év
al

u
at

io
n
 s

u
r 

le
sq

u
el

s 
vo

u
s 

av
ez

 c
h
o
is

i 
d
e 

vo
u
s 

co
n
ce

n
tr

er
 c

et
te

 
an

n
ée

. 
In

d
iq

u
ez

 d
an

s 
la

 p
re

m
iè

re
 c

o
lo

n
n
e 

ci
-d

es
so

u
s 

su
r 

q
u
el

 é
n
o
n
cé

 d
es

cr
ip

ti
f 
vo

u
s 

al
le

z 
tr

av
ai

lle
r.

 F
ix

ez
 u

n
 o

b
je

ct
if
 d

’a
p
p
re

n
ti
ss

ag
e 

co
rr

es
p
o
n
d
an

t 
à 

l’é
n
o
n
cé

 d
es

cr
ip

ti
f 
et

 é
n
u
m

ér
ez

 
le

s 
ac

ti
vi

té
s 

d
’a

p
p
re

n
ti
ss

ag
e 

q
u
e 

vo
u
s 

co
m

p
te

z 
ré

al
is

er
. 

C
o
n
si

g
n
ez

 l
a 

d
at

e 
ci

b
le

 (
C
) 

p
o
u
r 

ch
aq

u
e 

ac
ti
vi

té
 d

’a
p
p
re

n
ti
ss

ag
e,

 a
in

si
 q

u
e 

la
 d

at
e 

d
’a

ch
èv

em
en

t 
d
e 

l’a
ct

iv
it
é 

(A
).

 É
va

lu
ez

 
vo

tr
e 

p
la

n
 d

’a
p
p
re

n
ti
ss

ag
e 

av
an

t 
d
e 

co
m

m
en

ce
r 

à 
év

al
u
er

 v
o
tr

e 
p
ra

ti
q
u
e 

p
o
u
r 

l’a
n
n
ée

 d
’e

xe
rc

ic
e 

su
iv

an
te

.

N
u
m

ér
o
 d

e 
l’é

n
o
n
cé

 
d
es

cr
ip

ti
f 

d
es

 n
o
rm

es
 

d
’e

xe
rc

ic
e 

d
e 

l’é
ta

p
e 

1

O
b

je
ct

if
 d

’a
p

p
re

n
ti

ss
a
g

e
A

ct
iv

it
é
 d

’a
p

p
re

n
ti

ss
a
g

e
D

a
te

s

Q
u
e 

va
is

-j
e 

ap
p
re

n
d
re

?
C
o
m

m
en

t 
va

is
-j

e 
ap

p
re

n
d
re

?
D

at
e 

ci
b
le

 (
C
) 

D
at

e 
d
’a

ch
èv

em
en

t 
(A

)

3.
2

A
pp

re
nd

re
 d

e n
ou

ve
lle

s s
tr

at
ég

ies
 d

’en
se

ig
ne

m
en

t e
t l

es
 a

pp
liq

ue
r 

av
ec

 co
m

pé
te

nc
e

M
’a

bo
nn

er
 à

 d
es

 re
vu

es
 q

ui
 tr

ai
te

nt
 d

e f
or

m
at

io
n 

in
fir

m
ièr

e
  

O
bs

er
ve

r t
ro

is 
co

llè
gu

es
 p

en
da

nt
 q

u’
ell

es
 en

se
ig

ne
nt

  

D
em

an
de

r d
es

 ré
tr

oa
ct

io
ns

 d
e m

es
 co

llè
gu

es
 en

 cl
as

se
  

U
til

ise
r l

es
 fo

rm
ul

ai
re

s d
’év

al
ua

tio
n 

pa
r l

es
 

ét
ud

ia
nt

es
 to

ut
 a

u 
lo

ng
 d

e l
’a

nn
ée

 
  

Su
iv

re
 u

n 
co

ur
s e

n 
in

fo
rm

at
iq

ue

• • • • •

M
ai

 (C
)

M
ar

s (
A

)
  M

ar
s -

 ju
in

 (C
)

M
ai

 (A
)

M
ar

s -
 ju

in
 (C

)
Ju

in
 (A

)
 Se

pt
. –

 ju
in

 (C
)

ju
in

 (A
)

  N
ov

. (
C)

D
éc

. (
A

)

 F
E
U

IL
L
E
 D

E
 T

R
A

V
A

IL
 –

 P
L
A

N
 D

’A
P

P
R

E
N

T
IS

S
A

G
E
							










  
  

  
 P

A
G

E
 1

 D
E
 2

So
ph

ie 
M

ar
tin

							









20

08
										














N

o
m

								











A
n
n
ée

 d
’e

xe
rc

ic
e 

E
ns

eig
na

nt
e							










Pr
og

ra
m

m
e u

ni
ve

rs
ita

ire
 d

e f
or

m
at

io
n 

in
fir

m
ièr

e						








R
ô
le

 (
p
o
st

e)
 							










M
ili

eu
 d

’e
xe

rc
ic

e



Pr
o
g
ra

m
m

e 
d
e 

m
ai

n
ti
en

 d
e 

la
 c

o
m

p
ét

en
ce

 d
e 

l’A
II

N
B
 |

 E
xe

m
p
le

s 
d
e 

fe
u
ill

es
 d

e 
tr

av
ia

l 
re

m
p
lie

s 
| 

Ja
n
vi

er
 2

0
0
7

3
3

 F
E
U

IL
L
E
 D

E
 T

R
A

V
A

IL
 –

 P
L
A

N
 D

’A
P

P
R

E
N

T
IS

S
A

G
E
							










  
  

  
 P

A
G

E
 2

 D
E
 2

É
v
a
lu

a
ti

o
n

 d
e
 m

o
n

 a
p

p
re

n
ti

ss
a
g

e
 :

M
es

 a
ct

iv
it
és

 d
’a

p
p
re

n
ti
ss

ag
e 

o
n
t-

el
le

s 
in

fl
u
en

cé
 m

a 
p
ra

ti
q
u
e?

 V
eu

ill
ez

 d
éc

ri
re

.

Le
s r

ét
ro

ac
tio

ns
 d

e m
es

 co
llè

gu
es

 et
 d

es
 ét

ud
ia

nt
es

 m
e f

on
t r

ée
lle

m
en

t r
éfl

éc
hi

r s
ur

 m
es

 te
ch

ni
qu

es
 d

’en
se

ig
ne

m
en

t e
t s

ur
 la

 fa
ço

n 
do

nt
 je

 p
ou

rr
ai

s m
’a

m
éli

or
er

. J
’a

i d
e b

on
ne

s 
re

la
tio

ns
 a

ve
c l

es
 ét

ud
ia

nt
es

, e
t j

e s
ui

s b
ien

 p
ré

pa
ré

e p
ou

r l
es

 p
ré

se
nt

at
io

ns
. J

’a
pp

re
nd

s à
 su

sc
ite

r u
ne

 p
lu

s g
ra

nd
e p

ar
tic

ip
at

io
n 

en
 g

ro
up

e e
n 

in
té

gr
an

t d
es

 ét
ud

es
 d

e c
as

 co
m

m
e o

ut
il 

d’
en

se
ig

ne
m

en
t. 

Je
 fa

is 
m

ai
nt

en
an

t d
es

 ef
fo

rt
s p

ou
r p

ré
cis

er
 le

 li
en

 en
tr

e l
e t

ra
va

il 
de

 g
ro

up
e e

t l
e p

la
n 

de
 co

ur
s, 

et
 le

ur
 p

er
tin

en
ce

 p
ou

r l
a 

pr
at

iq
ue

 in
fir

m
ièr

e d
es

 ét
ud

ia
nt

es
. J

e m
e t

ien
s à

 
jo

ur
 su

r l
es

 q
ue

st
io

ns
 en

to
ur

an
t l

a 
fo

rm
at

io
n 

in
fir

m
ièr

e e
n 

lis
an

t l
es

 re
vu

es
 ch

aq
ue

 m
oi

s. 
L’

ob
se

rv
at

io
n 

de
 l’

en
se

ig
ne

m
en

t d
e t

ro
is 

co
llè

gu
es

 s’
es

t a
vé

ré
e u

til
e. 

N
ou

s a
vo

ns
 to

ut
es

 d
es

 st
yl

es
 

di
ff

ér
en

ts
 et

 n
ou

s p
ou

vo
ns

 a
pp

re
nd

re
 le

s u
ne

s d
es

 a
ut

re
s. 

J’
ai

 in
té

gr
é d

e n
ou

ve
lle

s t
ec

hn
iq

ue
s à

 m
on

 en
se

ig
ne

m
en

t, 
m

ai
s j

e v
eu

x 
m

e c
on

ce
nt

re
r d

av
an

ta
ge

 su
r c

et
 a

sp
ec

t, 
ca

r j
e n

e s
ui

s p
as

 en
co

re
 to

ut
 à

 fa
it 

à 
l’a

ise
 a

ve
c l

es
 n

ou
ve

lle
s t

ec
hn

iq
ue

s e
t 

je 
m

e s
en

s u
n 

pe
u 

m
al

ad
ro

ite
 d

an
s l

eu
r e

m
pl

oi
.



Programme de maintien de la compétence de l’AIINB | Surveillance de la conformité | Janvier 2007

SURVEILLANCE DE LA CONFORMITÉ

Autodéclaration au moment du renouvellement de l’immatriculation 

Chaque année, l’AIINB exige que les membres fournissent sur le formulaire de renouvellement de l’immatriculation 
des informations sur le maintien de la compétence en répondant à des questions visant à indiquer si les exigences 
du Programme de maintien de la compétence ont été satisfaites ou non. 

Vérification du PMC 

La conformité au PMC sera surveillée au moyen d’un processus de vérification. Chaque année, l’AIINB choisira au 
hasard un échantillon de membres, qui recevront un formulaire de vérification. 

Si vous êtes choisie, on vous posera une série de questions visant à illustrer les activités d’apprentissage que vous 
avez menées à bien, leur rapport avec votre autoévaluation et vos objectifs d’apprentissage et la manière dont les 
activités d’apprentissage ont éclairé et influencé votre pratique professionnelle. 

Toute information fournie à l’AIINB est confidentielle et servira uniquement à déterminer que les exigences du 
PMC sont respectées ou que des mesures correctives sont nécessaires pour aider les infirmières à répondre aux 
exigences.

Le respect des exigences du PMC est un processus continu, car les objectifs d’apprentissage établis pendant une 
année peuvent être reportés à l’année suivante. Même si les infirmières sont tenues de documenter tous les ans 
comment elles satisfont aux exigences du PMC, il est reconnu qu’il s’agit d’un processus dynamique qui s’inspire 
des plans d’apprentissage précédents. Pour cette raison, il est recommandé que les infirmières conservent leur 
documentation relative au PMC pendant une période de cinq ans.

Soutien continu

Pour obtenir des renseignements ou de l’aide sur la manière de satisfaire aux exigences du Programme de maintien 
de la compétence, veuillez visiter la page du Programme de maintien de la compétence sur le site Web de l’AIINB à 
www.aiinb.nb.ca ou communiquer avec l’AIINB au 1-800-442-4417 (sans frais au Nouveau-Brunswick) ou au  
458-8731 (appels locaux). 
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ANNÉES TERMINÉES

Il est recommandé d’utiliser cette section pour conserver vos feuilles de travail du PMC remplies durant une période 
de cinq ans pour consultation future. 
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SUIVI DES AUTRES ACTIVITÉS D’APPRENTISSAGE

Le PMC est fondé sur le principe selon lequel les infirmières immatriculées sont en apprentissage et participent 
à des activités d’apprentissage continuellement. Durant l’année, il peut arriver que vous preniez part à d’autres 
activités d’apprentissage que vous n’aviez pas indiquées dans votre plan d’apprentissage du PMC. La Feuille 
de travail – Suivi des autres activités d’apprentissage est conçue pour vous aider à suivre, pour votre propre 
information, ces autres activités d’apprentissage.

Cette feuille de travail est un outil supplémentaire qui ne sera vu par personne d’autre que vous.

Les autres activités d’apprentissage peuvent comprendre des activités de formation en cours d’emploi ou de 
perfectionnement professionnel dans un domaine qui n’est pas déterminé comme un sujet de préoccupation 
dans votre Feuille de travail – Autoévaluation.

•

•
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Durant l’année, vous prendrez part à d’autres activités d’apprentissage qui n’étaient pas indiquées dans votre plan d’apprentissage. 
Consignez ces activités à mesure qu’elles ont lieu pour votre propre information.

Autres activités d’apprentissage

Date Activité Notes

 SUIVI DES AUTRES ACTIVITÉS D’APPRENTISSAGE		        PAGE 1 DE 1

													           
Nom								        Année d’exercice

													           
Rôle (poste) 							       Milieu d’exercice 


